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COMPTE RENDU SUCCINCT DU COMITÉ SYNDICAL 
DU SMT ARTOIS-GOHELLE DU 30 juin 2016 

 
La présidence a été assurée par M. Laurent DUPORGE, président assisté par M. Daniel DELCROIX, 2nd vice-
président. 
 
Titulaire(s) présent(s) : M. Laurent DUPORGE ; M. Yvon LEJEUNE ; M. Bernard OGIEZ ; M. Jean-Luc DAUCHY ;  
M. Jean HAJA ; Mme Mauricette D’HERMY ; M. Eugène BINAISSE ; M. André JAKUBOWSKI ; M. Alain 
WACHEUX ; M. Daniel DELCROIX ; Mme Marguerite DEPREZ-AUDEBERT (Pour le point n°1) 
 
Titulaire(s) absent(s) / excusé(s) : M. Alain LHERBIER ; M. Jean-Paul DECOURCELLES ; M. Michel BOUCHEZ ;  
M. Jean-Pierre CORBISEZ ;  M. Daniel MACIEJASZ ; M. Philippe KEMEL ;  M. Philippe MILOSZYK ; Mme Annick 
DUHAMEL ; M. Bernard CAILLIAU ; Mme Janine PROOT  
 
Suppléant(s) présent(s) : Suppléant(s) présent(s) : Mme Sabine VAN HEGHE (Jusqu’au point n°3 inclus) ; M. Gérard 
PAILLARD 
 
Suppléant(s) absent(s) / excusé(s): Mme Donata HOCHART ; M. Daniel KRUSZKA ; Mme Samia GACI ;  
Mme Naceira VINCENT ; M. Sylvain ROBERT ; Mme Laurence DEPORTEER ; Mme Annie FLAMENT ;  
M. Nicolas COUSSEMENT ; M. Alain MASSON M. Charly MEHAIGNERY ; Mme Marine TONDELIER ; Mme 
Ginette CHEMIN ;  M. Didier HOLT ; M. René MARTIN ; M. Maurice LECOMTE ; M. Claude LEMAÎTRE ;  
M. Daniel LEFEBVRE ; M. Marc KOPACZYK ; M. Gaëtan VERDOUCQ 
 
Pouvoirs / Représentations : M. Philippe MILOSZYK a donné pouvoir à M. Daniel DELCROIX ; M. Michel 
BOUCHEZ a donné pouvoir à M. Laurent DUPORGE ; M. Philippe KEMEL représenté par Mme Sabine VAN 
HEGHE ; Mme Janine PROOT représentée par M. Gérard PAILLARD 
 
Invité(s) présent(s) : NÉANT 
 
Secrétaire de séance : M. Eugène BINAISSE 
 
Administration : M. Fabrice SIROP ; Mme Elise JEANNE ; Mme Hélène LION ; M. Benoît DESCAMPS ;  
M. Paskal BARBELETTE ; M. Ludwig MAUDRICH ; Mme Valérie BABIC 
 

*  * 
* 
 

Afin de libérer les représentants du délégataire, la présentation du rapport annuel a été anticipée par rapport à l’ordre du jour 
initial. 
 
Le comité syndical, 

 
1°) A pris connaissance du rapport annuel 2015 du délégataire exploitant le service public de transport urbain de 
voyageurs du SMT Artois-Gohelle 

2016/64/CS 
 

 A approuvé, à l’unanimité (12 voix), les procès-verbaux des comités syndicaux des 28 avril et 2 juin 2016. 
 

 A pris connaissance, sans formuler d’observation, du relevé des décisions du président (n°2016/43/DP à 
2016/47/DP) et des délibérations du bureau syndical (n°2016/06/BS) 
 

2°) décide d’adopter le tableau des emplois ci-annexé (annexe 1) 
 

Approuvé à la majorité de 11 voix et 1 abstention (M. HAJA) 
2016/57/CS 

 

3°) Autorise la modification des délégations attribuées au président du SMT Artois-Gohelle, décide d’ajouter à la liste 
des délégations précédemment attribuées au Président du SMT Artois-Gohelle, pour la durée de son mandat, la 
délégation suivante : 
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Secteur juridique / marchés : 
 
- Décider de la liste des candidats admis à remettre une offre dans le cadre des consultations lancées en procédure 
restreinte, et le cas échéant, désigner le ou les candidats admis à négocier, et mener les négociations. 

 

- Signer les protocoles transactionnels à intervenir dans le règlement de différends avec des tiers, en tant que mode 
alternatif de règlement des conflits au recours aux juridictions,  
 

précise que conformément aux dispositions de l’article L.5211-10 susvisé, le président rendra compte au comité, à 
chaque séance, des décisions prises sur délégation de celui-ci, rappelle que les décisions prises sur délégation du 
comité syndical feront l’objet de toutes mesures de publicité, et transmission formelles applicables, précise qu’en cas 
d’absence, suspension, révocation, ou tout autre empêchement, la présente délégation pourra être exercée par le 1er 
vice-président, et en cas d’empêchement de ce dernier, par le 2nd vice-président, autorise le président à subdéléguer 
aux vice-présidents, sous sa surveillance et sa responsabilité, les attributions qui lui sont déléguées par le comité 
syndical et précise que la délégation attribuée par la présente délibération s’ajoute à celles précédemment consenties 
par les délibérations n°50/2014, 2015/17/CS, 2015/43/CS et 2015/73/CS susvisées. 
 

Approuvé à la majorité de 11 voix et 1 abstention (M. HAJA) 
2016/58/CS 

 
4°) Approuve l’acquisition auprès de Monsieur et Madame VAILLANT, d’un immeuble sis 55 rue Paul-Bert à Lens 
(62300) - parcelles cadastrées AI85 et AI86 - pour une superficie totale de 561 m² et un montant total de 300 000,00 €, 
auxquels s’adjoindront les frais d’actes à la charge du SMT Artois-Gohelle et autorise le président ou son représentant 
à signer tout document afférent à cette acquisition. 
 

Approuvé à l’unanimité (11 voix) 
2016/59/CS 

 
5°) Approuve la convention technique et financière entre le Syndicat Mixte des Transports Artois-Gohelle et la 
Communauté d’agglomération de Lens-Liévin relative aux travaux de dévoiement du collecteur d’assainissement dans 
le cadre du franchissement de la voie SNCF et du BHNS au niveau du stade Bollaert à Lens, autorise le président du 
SMT Artois-Gohelle à la signer et à prendre toute décision pour l’exécution de cette délibération et précise que le 
montant de ces travaux, à la charge du SMT, est estimé à 141 567,39 € HT soit 169 880,87 € TTC. 
 

Approuvé à l’unanimité (11 voix) 
2016/63/CS 

 
6°) Approuve le projet de convention à conclure avec ENEDIS dans le cadre des travaux relatifs à la réalisation des 
lignes de BHNS, accepte le principe selon lequel, en cas de non obtention de la déclaration d’utilité publique sur l’un 
ou l’autre des territoires concernés (Artois Comm. d’un côté, CALL / CAHC de l’autre), le SMT Artois-Gohelle 
s’engage à porter le risque financier sur les études conduites par ErDF, pour les dévoiements et autorise, sur la base 
du document présenté, le président à la signer et à prendre toute mesure pour son exécution. 
 

Approuvé à l’unanimité (11 voix) 
2016/60/CS 

 

7°) Valide le principe de fonctionnement des carrefours à feux avec priorité bus dans le cadre du projet de BHNS. 
 

Approuvé à l’unanimité (11 voix) 
2016/61/CS 

 
 

8°) Valide le choix du modèle financier et juridique pour la passation du marché de fourniture et d’entretien des 
abribus publicitaires et non publicitaires ainsi que des mobiliers urbains : montage « fourniture et entretien de mobilier 
urbain - clés en main ». 

Approuvé à l’unanimité (11 voix) 
2016/62/CS 

 
 
Suite au départ de plusieurs membres du comité, le quorum n’est plus atteint. Les autres points à l’ordre du jour sont reportés à 
une séance ultérieure. 
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ANNEXE 1 : TABLEAU DES EMPLOIS 
EMPLOIS PERMANENTS             

Pôle Libellé de l'emploi Grade minimum Grade maximum 
Emplois 
existants 

Poste 
pourvu 

Poste 
vacant 

Temps 
de travail 

Direction 

Directeur(ice) Général(e) 

Emploi fonctionnel 

Ingénieur en chef Ingénieur général 
1 1 0 TC 

Administrateur Administrateur hors classe 

Assistant(e) de direction Adjoint administratif 2 cl Adjoint administratif principal 1 cl 1 1 0 TC 

Grands 
projets 

Responsable de pôle Ingénieur Ingénieur hors classe 1 1 0 TC 

Adjoint au responsable Ingénieur Ingénieur 1 1 0 TC 

Ingénieur(e) études Ingénieur Ingénieur principal 1 1 0 TC 

Chef(fe) de projet centre de 
maintenance bus 

Ingénieur Ingénieur hors classe 1 1 0 TC 

Chef(fe) de projet HBBB Ingénieur Ingénieur principal 1 1 0 TC 

Chef(fe) de projet LLHB Ingénieur Ingénieur principal 1 1 0 TC 

Chargé de mission systèmes Technicien Ingénieur 1 0 1 TC 

Technicien(ne) suivi de travaux Technicien Technicien principal 1 cl 1 1 0 TC 

Technicien(ne) suivi de travaux Technicien Technicien 1 1 0 TC 

Chargé(e) de suivi travaux VRD Technicien Technicien principal 1 cl 1 0 1 TC 

Chargé(e) de suivi travaux VRD Technicien Ingénieur 1 0 1 TC 

Chargé(e) de suivi travaux VRD Technicien Ingénieur 1 0 1 TC 

Chargé(e) de suivi travaux VRD Technicien Ingénieur 1 0 1 TC 

Chargé(e) de suivi travaux VRD Technicien Ingénieur 1 0 1 TC 

Chargé(e) de suivi travaux VRD Technicien Ingénieur 1 0 1 TC 

Chargé(e) de suivi travaux VRD Technicien Ingénieur 1 0 1 TC 

Surveillant(e) de travaux 
Adjoint administratif 2 cl Adjoint administratif principal 1 cl 

1 0 1 TC 
Adjoint technique 2 cl Adjoint technique principal 1 cl 

Assistant(e) suivi grands projets Adjoint administratif 2 cl Adjoint administratif principal 1 cl 1 1 0 TC 

Chargé(e) du suivi du patrimoine 

et de l'accessibilité 

Adjoint administratif 2 cl Rédacteur 
1 1 0 TC 

Adjoint technique 2 cl Technicien 

Assistant(e) accueil secrétariat Adjoint administratif 2 cl Adjoint administratif principal 1 cl 1 1 0 TC 

Mobilité Responsable de pôle 
Ingénieur Ingénieur hors classe 

1 1 0 TC 
Attaché Directeur territorial 

Transport 

Responsable de pôle Ingénieur Ingénieur hors classe 1 1 0 TC 

Chargé(e) de mission suivi 

exploitation 

Attaché Attaché principal 
1 1 0 TC 

Ingénieur Ingénieur principal 

Chargé(e) de mission suivi offre 
Attaché Attaché principal 

1 1 0 TC 
Ingénieur Ingénieur principal 

Gestionnaire transports scolaires 
Adjoint technique de 2 cl Technicien 

1 1 0 TC 
Adjoint administratif 2 cl Rédacteur 

Gestionnaire sociaux et proxibus Adjoint administratif 2 cl Rédacteur 1 1 0 TC 

Assistant(e) accueil secrétariat Adjoint administratif 2 cl Adjoint administratif principal 1 cl 1 1 0 TC 

Patrimoine Responsable de pôle Ingénieur Ingénieur hors classe 1 1 0 TC 

Communication 

Responsable de pôle Attaché Directeur territorial 1 1 0 TC 

Assistant en communication et 

maintenance 
Adjoint technique 2 cl Adjoint technique 2 cl 1 1 0 TC 

Chargé(e) de communication Adjoint administratif 1 cl Rédacteur principal 1 cl 1 1 0 TC 

Juridique 
et Marchés 

Responsable de pôle Rédacteur principal 2 cl Directeur territorial 1 1 0 TC 

Responsable marchés publics Rédacteur Attaché principal 1 0 1 TC 

Juriste droit des coll. territoriales Rédacteur Attaché principal 1 1 0 TC 

Instructeur(rice) marchés publics Rédacteur Rédacteur principal 1 cl 1 1 0 TC 

Juriste Rédacteur Attaché 1 1 0 TC 

Instructeur marchés publics 
travaux 

Rédacteur Rédacteur 1 0 1 TC 

Assistant(e) de pôle Adjoint administratif 2 cl Adjoint administratif principal 1 cl 1 1 0 TC 

Administratif 

et Financier 

Responsable de pôle Attaché Directeur territorial 1 1 0 TC 

Chargé(e) de la gestion 

administrative du personnel 
Adjoint administratif 2 cl Rédacteur principal 1 cl 1 1 0 TC 

Resp. de gestion comptable et 

budg. - Adjoint au resp.du pôle  
Rédacteur Attaché 1 1 0 TC 

Gestionnaire admin et comptable Adjoint administratif 2 cl Rédacteur principal 1 cl 1 1 0 TC 

Gestionnaire comptable Adjoint administratif 2 cl Rédacteur principal 1 cl 1 0 1 TC 

Gestionnaire fiscal et comptable Adjoint administratif 2 cl Adjoint administratif principal 1 cl 1 1 0 TC 

EMPLOIS NON PERMANENTS             

Communication Ambassadeurs Adjoint technique 2ème classe 16 0 16 TC 

Administratif et 

financier 
Assistant(e) comptable Apprentissage 1 0 1 TC 

Grands Projets 
Assistant(e) administratif(ve) Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi 1 1 0 TNC 21h 

Assistant(e) adm. et financier(ère)  1 1 0 TC 

Cabinet 

Président 
Collaborateur(rice) de cabinet  1 1 0 TC 

 
 


